
Formation en alternance  

  

  

• Etre capable de réaliser une histoire de cas complète 

• Etre capable de réaliser les tests préliminaires 

• Etre capable de réaliser une refraction monoculaire sphéro-cylindrique 

• Etre capable de réaliser un équilibre bioculaire et binoculaire 

• Etre capable de réaliser les tests nécessaires permettant de faire le bilan accomodatif 

• Etre capable de réaliser les tests nécessaires permettant de faire le bilan de vision 

binoculaire 

• Etre capable de proposer une prise en charge au regard de l’ensemble des tests 

réalisés 

• Etre capable de pratiquer une référence médicale, en cas de doute sur la présence 

d’une pathologie 

• Savoir réaliser une biométrie, kératométrie 

• Savoir réaliser une biomiscrocopie complète 

• Savoir déterminer la lentille optimale en fonction des tests réalisés 

• Etre capable d’analyser la qualité de l’adaptation d’une lentille souple sphérique, 

torique ou destinée à la correction de la presbytie et de proposer les changements 

éventuels à apporter 

• Etre capable d’analyser la qualité de l’adaptation d’une lentille rigide et de proposer 

les changements éventuels à apporter 

• Etre capable de vérifier la tolérance de l’équipement et l’intégrité de la santé oculaire 

avant, pendant et après adaptation. 

UE1 : Optométrie Connaissances théoriques 

UE2 : Optométrie Travaux Pratiques  

UE3 :  Optométrie Analyse de Cas  

UE4 :  Contactologie Connaissances théoriques 

UE5 : Contactologie Connaissances Pratiques  

UE6 : Contactologie Analyse de Cas  

UE7 : Basse Vision 

UE8 :  Sensibilisation aux Urgences Ophtalmiques 

UE9 : Connaissances Générales  

UE10 : TER  

LICENCE PROFESSIONNELLE

OPTIQUE PROFESSIONNELLE

PARCOURS OPTOMETRIE

Durée : 1 an

PROGRAMME DE FORMATION 

OBJECTIFS 



 Différentes modalités pédagogiques sont 

mises en œuvre pour enrichir les 

expériences au pôle de formation Pasteur : 

• Des cours théoriques en présentiel, travaux 

pratiques en sous-groupes,  

• Une pédagogie par projet est proposée dans 

le cadre des enseignements (projets caritatifs, 

solidaires ou sportifs) par l’intermédiaire de 

l’association étudiante, 

• Un atelier CV pour aider l’apprenant à 

construire et enrichir son CV tout au long de 

sa formation, et qui permet également une 

préparation aux entretiens de recrutement, 

• Un tutorat individuel qui permet 

d’accompagner l’apprenant pour 

l’élaboration de son mémoire  

• Un suivi  de l'apprenant en centre de 

formation et en entreprise qui est assuré par 

le formateur tuteur 

Les points forts de l'Université Paris Sud : 

• Forte  capacité d'accueil 

•Taux de réussite de 88% 

•Possibilité de poursuivre en Master 

•Ingénierie de la Santé, spécialité Science s 

de la Vision 

 

 

• Epreuves en contrôle continu : 

contrôle des connaissances, études de cas, 

mises en situation professionnelle : 

entrainements aux épreuves écrites et orales 

et épreuves ponctuelles terminales. 

• Evaluations des pratiques 

professionnelles. 

 

PRE REQUIS : Titulaire d'un BTS Opticien 
Lunetier 

 

MODALITES D’ACCES A LA 
FORMATION :   Acceptabilité administrative 
du dossier déposé par le candidat 
conformément aux demandes de l’Université 

Paris Sud + contrat d’apprentissage 

 

 

DATE D’INSCRIPTION :  Tout au long de 

l’année 

 

NOMBRE D’APPRENANTS PAR SESSION : 
12 

 

FORMALISATION A L’ISSUE DE LA 
FORMATION : Délivrance du diplôme de 
Licence professionnelle d’Optique 
professionnelle parcours Optométrie par 
l’Université Paris Sud, formation organisée en 
partenariat avec le CFA Santé et Sciences de la 

Vie-Pôle de formation Pasteur- Code RNCP 23741 

 

DATE ET LIEU : De Septembre à Juin au Pôle 
de formation Pasteur 13 Rue des Docks Rémois 
51450 BETHENY en partenariat avec l’Université 

Paris Sud  

 

CONTACT : infos@cfpast.com 

L’organisme se réserve le droit de reporter ou d’annuler la 

formation si le quota minimum d’inscriptions définitives 

n’était pas atteint ou en cas de force majeure au plus tard 1 

semaine avant le début de la formation sans que l’entreprise 

ou l’apprenant puisse prétendre à un quelconque 

dédommagement. L’organisme préviendra l’apprenant par 

téléphone et une confirmation par mail sera envoyée. 

MODALITES PEDAGOGIQUES 

MODALITES D’EVALUATION 


